
 

 

Communiqué du Conseil de la Concurrence relatif au projet de 

concentration qui concerne la prise du contrôle exclusif par « Partners 

Group AG » des sociétés « Rosen Swiss AG », « Rosen IP AG » et 

« HORONA Inc. » à travers l’acquisition de 100% de leurs actions et des 

droits de vote y afférents 

 

Conformément à l’article 13 de la loi 104-12 relative à la liberté des prix et de la concurrence 

et l’article 10 du décret n° 2-14-652 pris pour son application tels qu’ils ont été modifiés et 

complétés, le Conseil de la Concurrence met à la disposition du public le « résumé de 

l’opération » ci-dessous, contenant les renseignements communiqués par les parties.  

Ces informations ont été élaborées par les parties notifiantes, qui en sont seules 

responsables. Les renseignements inexacts ou dénaturés qui y figureraient ne préjugent 

nullement de la position du Conseil de la concurrence sur l’opération envisagée.  

La publication de ce communiqué n’atteste pas de la complétude du dossier prévue à 

l’article 9 du décret n° 2-14-652 pris pour l’application de la loi 104-12 sur la liberté des 

prix et de la concurrence tels qu’ils ont été modifiés et complétés. 

Noms des entreprises et des groupes concernés : 

- L’acquéreur indirect : le groupe « Partners Group AG » ; 

 

- Les acquéreurs directs : « PG Investment Compagny 59 SARL » et « Ursa Minor US 

Bidco LLC » ; 

 

- Les cibles :  les sociétés « Rosen Swiss AG », « Rosen IP AG » et « HORONA Inc 

». 

 

Nature de l'opération  

- Prise de contrôle exclusif. 

Secteurs économiques concernés  

- Services d'inspection, de conformité réglementaire et de gestion de l'intégrité des 

pipelines de transport d'énergie.   

Délai dans lequel les tiers intéressés sont invités à faire connaître leurs observations  

- 10 jours à partir de la date de publication du présent communiqué, soit le 15 janvier 2024.  

 



 

RÉSUMÉ NON CONFIDENTIEL DE L’OPÉRATION  

Le Conseil de la Concurrence a reçu une notification en vertu de laquelle « Partners Group 

AG » envisage d’acquérir le contrôle exclusif des sociétés « Rosen Swiss AG », « Rosen IP 

AG » et « HORONA, Inc. »  par le biais de l'acquisition de 100 % de leurs actions et des 

droits de vote y afférents.. 

Partners Group AG est une société anonyme, dont le siège se trouve en Suisse, active en 

gestion des investissements dans les domaines du capital-investissement, de l'immobilier 

privé, de l'infrastructure privée et de la dette privée.  

Rosen Swiss AG est une société anonyme (Aktiengesellschaft) constituée en vertu des lois 

suisses, ayant son siège social à Obere Spichermatt 14, CH-6370 Stans, Suisse et 

immatriculée au registre du commerce (Handelsregister) du canton de Nidwald sous CHE-

109.856.315 ("Rosen Swiss"). 

Rosen IP AG est une société anonyme (Aktiengesellschaft) constituée en vertu des lois 

suisses, ayant son siège social à Obere Spichermatt 14, CH-6370 Stans, Suisse et 

immatriculée au registre du commerce (Handelsregister) du canton de Nidwald sous CHE- 

257.840.346 ("Rosen IP"). 

HORONA, Inc. est une société constituée en vertu des lois de l’État du Delaware, États-

Unis d’Amérique, ayant son siège social à Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, 

Wilmington, New Castle Country, Delaware 19801, États-Unis d’Amérique, et enregistrée 

auprès du département d’État du Delaware, division des sociétés sous le numéro de dossier 

4262787 ("Horona"). 

Ces Sociétés sont actives dans le développement, la fabrication et la location d’équipements 

pour l’inspection des pipelines et des installations techniques complexes ainsi que la 

fourniture de services dans les domaines susmentionnés pour le marché international (y 

compris les solutions logicielles et systèmes connexes nécessaires pour faire fonctionner le 

véhicule de contrôle, l’analyse des données collectées et la fourniture de services 

d’ingénierie et de conseil associés) et sont également engagés dans des travaux de réparation 

et d’entretien dans le domaine de l’industrie pétrolière et gazière, ainsi que dans d’autres 

services à l’industrie pétrolière et gazière sur terre et en mer. 

Fait à Rabat le 04 janvier 2024 


